
Compte-rendu du conseil municipal du 13 avril 2017 

 
Présents : Christiane COLAS, Hervé COLAS, Yves ARBEZ, Martial LOISY, Joëlle TABOULOT, Karine 

COLIGNON, Jean-Paul BUELLET, Chrystelle GUIXA, Robert VELON, Sylvie TRIPLET, Nicolas 

MICHALET, Pascale VIRICEL, Jean-Luc FROMONT. 

Excusée : Marie-Claude FELIX (pouvoir donné à Yves ARBEZ) 

Secrétaire : Jean-Luc FROMONT 

 

 

1) Fiscalité : vote des taux d’imposition 2017 
Le conseil municipal adopte à l’unanimité les taux d’imposition communaux proposés par l’adjoint aux 

finances suite à la réunion de la commission finances et aux décisions de la communauté d’agglomération 

concernant la fiscalité intercommunale : 

 Taxe Habitation : 12.79 % 

 Taxe Foncière : 15.97 %  

 Taxe Foncier Non Bâti : 44.63 % 

L’harmonisation sur 6 années des taux d’imposition des taxes d’habitation, sur le foncier bâti et sur le foncier 

non bâti décidée par la nouvelle Communauté d’agglomération du Bassin de Bourg en Bresse engendre une 

baisse des taux communautaires des communes de l’ex-communauté de communes de Montrevel. Le conseil 

municipal décide de « récupérer » ces baisses à son profit. Ce mécanisme devrait permettre à la commune 

d’augmenter chaque année d’environ 5 500 € /an les recettes fiscales, sans augmenter la pression fiscale sur 

ses habitants. Seule la taxe sur les ordures ménagères sera amenée à augmenter : au taux de 8% en 2016, elle 

passera à 8.5% en 2017 et 9% en 2018. 

 

2) Aménagement du Logis Neuf 
Madame le Maire présente les remarques du service Transport et prospective du Conseil Départemental 

présentées lors de la réunion du 4 avril 2017. 

Les avis issus de cette rencontre sont divergents, notamment les emplacements des arrêts bus et des feux. 

Rendez-vous est pris le 19 avril avec le cabinet Aintegra afin de finaliser le lancement du marché. 

 

3) Questions et communications diverses 
• Des travaux de renforcement du poste de transformation électrique de Bois Collomb seront réalisés 

prochainement. 

• Une solution a été trouvée concernant la pose de câbles RTO (réseau de transport optique) sur la Petite 

Route : Jean-Paul Buellet indique que 90% des poteaux en place permettent de supporter le nouveau câble, 

il sera seulement nécessaire d’ajouter un nouveau poteau vers le rond point.  

• Martial Loisy informe le conseil que le chantier de remplacement des conduites d’eau réalisé par le 

syndicat Veyle - Vieux Jonc risque de prendre du retard. Cela retardera dans le même temps les travaux 

de voirie prévus route de Petite Chassagne. 

• Le conseil est informé de la proposition de la communauté d’agglomération d’accueillir 16 jeunes du 

territoire pour des chantiers jeunes sur les communes qui se dérouleront cet été. Il ne relève pas de projet 

à proposer. 

• L’entreprise Jacquet interviendra mi-mai pour la pose de carrelage sur le perron de la salle des fêtes. Le 

carrelage du hall sera réalisé en juillet, de même que les travaux de menuiserie et de peinture. 

• Les entreprises Danièle et Jacquet devraient intervenir rapidement dans les toilettes de l’annexe pour les 

travaux de finition. 

• L’association du restaurant scolaire sollicite la commune pour quelques petits travaux à réaliser en 

particulier pour la porte d’entrée qui est voilée. 

• L’assemblée générale du comité départemental de fleurissement aura lieu le 22 avril à St Trivier de 

Courtes. 

• Une fuite d’eau a eu lieu dans la cuisine de l’annexe, à cause d’une avarie sur l’adoucisseur d’eau. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


